
 

 
 

 

 

Écoles primaires Les Primevères-Jouvence  

Assemblée générale des parents 

 
Séance ordinaire  

Mercredi 15 septembre 2021 à 19h au gymnase de l’école Les Primevères  
 

 

Projet d’ordre du jour  

 

 

1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue de la présidente du conseil 

d’établissement et du directeur 

 

2. Désignation d’un ou d’une secrétaire de l’assemblée   

 

3. Adoption de l’ordre du jour 

 

4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale des parents du 15 

septembre 2020   

 

5. Informations générales sur l’école et la rentrée scolaire  

 

6. Réalisations de l’année 2020-2021 et rapport annuel du conseil d’établissement  

 

7. Rôle et responsabilités du conseil d’établissement et des comités   

 

8. Adoption de la procédure d’élection  

 

9. Élection des membres du conseil d’établissement  

 

10. Élection du délégué et du substitut au comité de parents  

 

11. Organisme de participation des parents (OPP)  

 

12. Formation du comité de parents utilisateurs des services de garde  

 

13. Questions de parents  

 

14. Levée de l’assemblée   

 

 

Après la levée de l’assemblée, les parents élus au conseil d’établissement sont 

invités à une courte rencontre pour fixer et préparer la prochaine séance du 

conseil.  
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1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue de la présidente du conseil 

d’établissement et du directeur 

 

Mme Catherine Fournel ouvre l’assemblée, souhaite la bienvenue aux parents et 

présente les membres de la direction.  

 

2. Désignation d’un ou d’une secrétaire de l’assemblée   

 

La présidente de l’assemblée, Mme Catherine Fournel, présente Mme Geneviève 

Drouin, enseignante en 3e-4e année à l’école Jouvence, qui a été désignée à 

l’avance pour agir à titre de secrétaire de l’assemblée. Proposition faite par Mme 

Nadine Poulin et secondée par M. Olivier Depinte.  

 

3. Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Mme Sonya Trudeau d’adopter l’ordre du jour, secondé par M. 

Evans Lévesque.  

 

4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale des parents du 15 

septembre 2020   

 

Mme Catherine Fournel présente le procès-verbal de l’assemblée générale des 

parents du 15 septembre 2020. Mme Audrey Lamontagne propose l’adoption du 

procès-verbal, secondé par M. Yan Castilloux.   

 

5. Informations générales sur l’école et la rentrée scolaire  

 

M. Maxim Pilote présente les détails sur la rentrée particulière en raison de la 

COVID-19. Il présente les différentes directives de la Direction de la santé publique 

et la façon dont elles sont appliquées dans notre école. Il rappelle que les règles 

en vigueur sont assujetties à changement à tout moment.  

 

Des précisions sont apportées quant à l’abolition des bulles-classes, aux 

symptômes de la COVID-19, aux services pédagogiques offerts aux élèves, au 

retour des sorties scolaires et aux conditions pour qu’un enfant présentant des 

symptômes ou ayant passé un test de dépistage puisse réintégrer l’école.  

 

M. Pilote indique qu’il y aura certainement des campagnes de vaccination pour 

les enfants âgés de 6 à 12 ans à l’intérieur des écoles au courant de l’année 

scolaire.  

 

Quelques questions sont également posées quant à l’enseignement à distance en 

cas de confinement d’un groupe ou d’une école et quant aux activités 

parascolaires et sportives.  
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6. Réalisations de l’année 2020-2021 et rapport annuel du conseil d’établissement  

 

M. Maxim Pilote rappelle que malgré le confinement général de quelques groupes 

de l’école Les Primevères, les enseignants ont travaillé avec acharnement à la 

réussite des élèves. Il présente ensuite quelques réalisations de 2020-2021 :  

 

• Programme d’aide individualisée  

• Programme de bien-être à l’école  

• Aide alimentaire  

• Taux de réussite pratiquement inchangés  

 

Mme Catherine Fournel présente le rapport annuel du conseil d’établissement 2020-

2021. Le rapport annuel se trouvera sur le site Internet de l’école Les Primevères-

Jouvence.  

 

7. Rôle et responsabilités du conseil d’établissement et des comités   

 

M. Maxim Pilote présente le rôle et les responsabilités du conseil d’établissement et 

des comités. Il confirme que quatre postes au conseil d’établissement sont à 

combler (Deux parents de Jouvence et deux parents de Les Primevères).  

 

8. Adoption de la procédure d’élection  

 

M. Maxim Pilote présente la procédure d’élection.  

 

Élection du président d’élection  

M. Maxim Pilote agira à titre de président d’élection. Proposition faite par M. 

Yan Castilloux et secondée par Mme Andrée Jobidon.  

 

Élection du secrétaire d’élection  

Mme Geneviève Drouin agira à titre de secrétaire d’élection. Proposition faite 

par M. Evans Lévesque, secondée par Mme Nadine Poulin.  

 

9. Élection des membres du conseil d’établissement  

 

M. Maxim Pilote explique qu’il y a deux postes vacants pour représenter l’école 

Jouvence et deux postes pour représenter l’école Les Primevères.  

 

Au total, il y a quatre propositions durant l’assemblée :  

 

• M. Evans Lévesque                                                                                    Jouvence 

• M. Aurélien Dupuy                                                                                     Jouvence  

• Mme Nabila Yasmine Saidji                                                                Les Primevères   

• Mme Sonya Trudeau                                                                           Les Primevères  

 

Les quatre personnes proposées acceptent le mandat de deux ans. Il n’y a pas 

d’élection.  
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10. Élection du délégué et du substitut au comité de parents  

 

M. Evans Lévesque propose M. Aurélien Dupuy comme représentant au comité de 

parents. M. Evans Lévesque sera substitut au comité de parents. Il n’y a pas eu 

d’élection.  

 

11. Organisme de participation des parents (OPP) 

 

M. Maxim Pilote explique ce qu’est l’OPP.  

 

Il est proposé par Mme Sonia Trudeau de déléguer ces pouvoirs aux membres du 

conseil d’établissement. Adopté à l’unanimité  

 

12. Formation du comité de parents utilisateurs des services de garde   

 

Il est proposé par M. Evans Lévesque de déléguer ces pouvoirs aux membres du 

conseil d’établissement. Adopté à l’unanimité.  

 

13. Questions de parents  

 

M. Aurélien Dupuy se questionne sur la façon dont il sera possible d’entrer en 

contact avec les membres du conseil d’établissement. M. Maxim Pilote explique 

qu’il sera possible d’écrire au secrétariat des écoles Les Primevères-Jouvence afin 

d’être mis en contact par courriel avec le membre désiré.   

 

M. Yan Castilloux se demande si le voyage de fin d’année à Ottawa aura lieu pour 

les élèves de 6e année. M. Maxim Pilote explique que les voyages avec 

hébergement sont interdits pour l’instant. De ce fait, une autre activité est prévue 

pour célébrer la fin du parcours scolaire primaire des élèves de 6e année.  

 

Mme Nabila Yasmine Saidji se questionne quant à la routine d’arrivée et de départ 

des élèves de préscolaire. M. Maxim Pilote énonce qu’une double vérification doit 

être faite auprès des parents de cet âge avant de pouvoir quitter. Cependant, il 

rappelle que le contexte des règles sanitaires est un frein à l’optimisation des 

départs et des arrivées au service de garde. Des ajustements seront apportés, tant 

par rapport à l’implantation de l’application HopHop et de la table d’accueil.  

 

14. Levée de l’assemblée   

 

Mme Catherine Fournel remercie les personnes présentes, demande aux 

nouveaux membres du conseil d’établissement de rester et annonce la levée de 

l’assemblée à 20h50.  

 

La levée de l’assemblée est proposée par Mme Sonya Trudeau et secondée par 

Mme Nadine Poulin.  
 
 


